
DDI  :  Compte-rendu  CFDT  du
Comité  Social
d’Administration  des  DDI  du
19 mai 2025
 

Le Comité Social d’Administration du réseau des DDI s’est
réuni le 19 mai 2025. L’ordre du jour comportait 4 sujets :
situation  budgétaire  des  MSO,  actualités  SGCD,  bilan
restructuration et présentation RSU 2022 et 2023. Il a été
enrichi d’une question diverse portée par les organisations
syndicales : point sur les accidents de service et notamment
les procédures et délais de traitement.

La CFDT était représentée par Lydie Duray et Emmanuel Biseau.

Bienvenu chez nous
Ce  CSA  était  le  premier  présidé  par  M.  Moutouh,  nouveau
secrétaire général du MI et ancien préfet de la Creuse, de
l’Hérault et des Alpes Maritimes. Il s’est dit très ouvert au
dialogue et souhaite des échanges francs. La CFDT espère un
dialogue social revigoré et de qualité, les intentions du SG
du MI semblent aller dans le bon sens.

L’État c’est nous
Pour M. Moutouh, l’État c’est l’État territorial, c’est l’ATE.
Il se dit départementaliste convaincu, ça tombe bien, il a les
DDI dans son escarcelle. Pour la CFDT seule l’action compte,
nous verrons bien.
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Menaces et agressions
Le  SG  exprime  tout  son  soutien  aux  collègues  agressés  et
menacés. Pour lui, c’est inacceptable. Ce sont des paroles
bienvenues  mais  il  manque  toujours  la  suite  notamment
judiciaire.

La  CFDT  profite  de  ce  compte  rendu  pour  signaler  que  la
circulaire Barnier du 4 novembre 2024, sur le contrôle unique
prévoit « qu’un dépôt de plainte sera systématiquement déposé
par  le  préfet  ou  l’organisme  dont  dépend  l’agent  en  cas
d’agression ou menace. »

La  CFDT  demande  que  cela  soit  étendu  à  tous  les  agents,
quelles que soient leurs missions.

Anti pasti
Dans sa déclaration liminaire (voir plus bas) la CFDT insiste
sur le malaise qui existe parfois en DDI sur le dialogue
social,  elle  souligne  également  les  difficultés  de
restauration pour un certain nombre d’agents, mais aussi les
difficultés nouvelles de changer de poste quand on passe d’un
ministère  à  l’autre,  un  retour  en  arrière  amer  pour  les
collègues concernés.

L’alchimiste
Pour le représentant des MSO, côté budget il n’y a pas de
problème, tout va bien … 105 ETP de moins en 2025. On remplace
si besoin par des contractuels, que l’on paye plus ou moins
tardivement. Fusion des BOP ? Qui est solidarités et santé ?
Qui est travail emploi ? Oui, la question se pose encore tant
que la décision de fusion ou pas des CSA n’est pas déterminée.
Sinon tous les agents sont BOP 155 mais que va-t-il se passer

au moment des élections ? 1ère réunion GT élections MSO, le
22/05/2025… Suspens insoutenable…



Cauchemar en cuisine
Sur la restauration, le SG annonce qu’il va prendre cela en
main et qu’une inspection générale de l’administration est en
cours sur le sujet.

Pour  la  CFDT  c’est  un  enjeu  important,  en  termes
d’attractivité, d’égalité de traitement entre les agents et de
pouvoir d’achat. Nous continuerons à suivre le sujet de près.

Toutes ses dents
Les SGCD ont 4 ans et demi mais des problèmes subsistent
notamment côté RH. Nous avons parfois l’impression que pour le
MI, le travail est fini et qu’il ne reste que des problèmes
résiduels ici ou là. Pour preuve, il nous est présenté le
point d’actualité du SGCD mais celui-ci ne traite absolument
pas des RH et des soucis rencontrés, au quotidien, par les
agents.

Ciel de traîne
Pour la CFDT, globalement le service rendu aux agents s’est
dégradé depuis la création des SGCD et les services RH des
ministères n’y sont pas pour rien non plus. Toutefois, au
final, ce sont les collègues qui n’ont pas de réponse, qui ont
des problèmes de salaire, etc.

Le déluge
Pour  le  SG  du  MI,  côté  SGCD  c’est  mieux  aujourd’hui
qu’avant… pour la CFDT c’est mieux aujourd’hui qu’au début des
SGCD  mais  moins  bien  qu’avant  les  SGCD,  la  nuance  est
importante.

Milange
Le  MI  rappelle  que  la  loi  de  finance  2025  prévoit  une



augmentation de 101 ETP sur le BOP 354… Or, ce BOP ne concerne
pas du tout les emplois des DDI, seulement ceux en préfecture,
sous-préfecture, SGCD, bref le MI « milange » tout… le CSA des
DDI n’est pas celui de la préfecture, la CFDT l’a rappelé.

Prou
En  revanche,  il  est  vrai,  sur  ces  101  postes  budgétaires
nouveaux,  certains  peuvent  être  affectés  aux  SGCD.  Le  MI
présentera un bilan de ces 101 postes lors d’un CSA prochain.

Chef oui chef
La note gouvernance est de nouveau présentée, elle contient
des recommandations notamment sur les réunions à tenir. Ce
sont essentiellement celles entre les directeurs, les préfets,
le SGCD mais aussi des comités de suivi locaux que le préfet
doit réunir au moins une fois par an. Ces comités réunissent
le préfet, le chef du SGCD et les organisations syndicales de
la préfecture et des DDI. Ils ont vocation à parler des sujets
transversaux et communs à tous.

Produits locaux
La note de gouvernance des SGCD doit être présentée aux CSA
locaux, tout comme le rapport social unique (voir plus bas).
Vos élus locaux sont légitimes à les demander.

Défaut de paiement en votre défaveur
Le dernier point sur les SGCD portait sur la convergence en
termes  de  recrutements  des  contractuels.  Ceux-ci  devraient
être harmonisés afin d’éviter le plus possible les retards et
absences de paiement notamment. Pour la CFDT, cela va dans le
bon  sens,  espérons  que  la  pratique  se  révèle  tout  autant
prometteuse.



Nous sommes, nous sommes…
Top  c’est  parti,  une  femme  (à  62%)  titulaire  (à  88%)  de
catégorie B (à 50%), nous avons entre 50 et 59 ans (à 37%) et
nous sommes du MATTE (à 40%) d’après les données 2023 du
rapport social unique.
Celui-ci comporte beaucoup de données et notamment (fin 2023)
:

Les DDI représentent 27 963 agents.
 En 2023 il est entré 1180 contractuels et sont sortis
81 titulaires.
 2/3 des contractuels sont sur des emplois permanents.
Seulement 10 % des agents promouvables sont promus.
Environ  8  000  agents  ne  sont  pas  couverts  par  la
médecine du travail.
Il y a eu 178 180 jours de congés maladie ordinaire…
indemnisés dorénavant à hauteur de 90 %, soit dit en
passant.
12 741 bénéficient du télétravail dont 90 % un ou deux
jours par semaine.

Ces  données  ont  été  longuement  commentées  par  les
organisations  syndicales  car  il  y  a  beaucoup  à  dire.

Un train peut en cacher un autre
En point divers, sont évoqués les accidents de service. En
effet, il n’est pas rare que l’expertise pour déterminer si
l’accident est imputable au service soit très longue, trop
longue.  Ce  délai  important  repousse  d’autant  le
remboursement des frais avancés par l’agent ayant subi un
accident de service.

L’administration apporte une réponse concrète sur les cas des
inspecteurs du permis de conduire, en ayant clarifié le qui
fait quoi pour éviter les cafouillages trop importants. Mais
se dit un peu démuni face aux déserts médicaux qui sont une



grande partie du problème des délais à rallonge.

Concernant les procédures en cas d’accident de service, elles
existent ministère par ministère et seront communiquées aux
organisations syndicales.

A part ça ?
Vos représentants CFDT sont disponibles pour répondre à vos
questions et à vos sollicitations, et ça ce n’est pas rien.

Source : CFDT-UFFA / UFETAM

 

Retrouvez ci-dessous la déclaration liminaire de la CFDT

csa_ddi_19-05-25_declaration_liminaire

Chambres d’agriculture : les
résultats  aux  élections
professionnelles 2025
 

Le  scrutin  est  clos  depuis  le  31  janvier  dernier,  les
résultats des élections ont été en grande partie divulgués le
7 février.

Rappel des résultats en 2013 et 2019
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Source  :  Terre  de  Touraine  et  cartographie  publiée  le  19
février 2019

Avec un nombre de votants en baisse entre 2013 et 2019, la
FNSEA et les jeunes agriculteurs (JA) restaient tout de même
majoritaires sur l’ensemble du territoire.

Quels résultats pour 2025 ?



Source : Site des chambres d’agriculture au 7 février 2025

Les principaux points à retenir 
La FNSEA et les JA voient leur hégémonie réduire sur le
territoire, même si la majorité des départements leur
reste acquise ;
En  parallèle  de  cette  baisse  de  la  FNSEA-JA,  la
Coordination  Rurale  qui  était  majoritaire  dans  3
départements en 2019 est dorénavant majoritaire sur  14
départements ;
La  confédération  paysanne  est  majoritaire  sur  3
départements pour un seul en 2019 ;
Dans le détail, la FNSEA-JA semble en perte de vitesse
dans de nombreux départements en pourcentage de voix
exprimées.  Sur  la  base  de  premières  analyses  des
sifflages  exprimés,  on  peut  noter  :

Au  niveau  national,  sur  le  total  des  votes
effectués, la FNSEA passerait en dessous de la
barre symbolique des 50% de suffrages exprimés. La



Coordination rurale serait à près de 30%.
Au niveau départemental, la FNSEA-JA enregistre de
moins  bons  scores  même  dans  les  départements
gagnés.  La  Coordination  rurale  est  généralement
élue  avec  plus  de  70%  des  votants  dans  les
départements  qu’elle  a  gagné.

Des  chiffres  plus  précis  seront  probablement  communiqués
prochainement par l’assemblée des chambres d’agriculture.

Pour aller plus loin :

Retrouver  tous  les  résultats  département  par
département, et pour l’ensemble des collèges électeurs
sur le site des chambres d’agriculture.

Lettre  intersyndicale  au
ministre  sur  la
PSU/délégation
Sur l’impulsion de la CFDT, une lettre ouverte intersyndicale
(A lire ci-dessous) a été envoyée au ministre de l’agriculture
le 26 avril 2024 au sujet de la police sanitaire unique et
notamment de la délégation des contrôles en remise directe.
Afin d’agir sur les difficultés rencontrées par les agents et
les organisations, 4 propositions sont mises sur la table :

Négocier une clause de revoyure ambitieuse
Organiser un bilan quantitatif et qualitatif en urgence
des contrôles délégués
Assurer  une  transparence  sur  l’impartialité  des
contrôles et l’indépendance des délégataires
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Mettre en place un groupe de travail de suivi de la
délégation remise directe au long cours

Cette lettre ouverte fait suite à une pétition intersyndicale
transmise le 19 avril dernier : les agents sont invités à la
signer et à la renvoyer à l’organisation syndicale qui compile
l’ensemble  des  retours  à  l’adresse  mail  suivante  :
snuitam@snuitam-fsu.org

 

Documents joints :

Lettre ouverte au ministre de l’agriculture du 26 avril
2024

20240426_Lettre ouverte MASA_PSU_delegation_VF

 

Pétition intersyndicale du 19 avril 2024

délégation-contrôles-pétition-2024-04-6

Compte-rendu  du  GT
« protection contre le bruit
en abattoir »
Les outils de protection contre le bruit en abattoir

Le travail en abattoir expose les agents à de nombreux risques
spécifiques et notamment le bruit. C’est l’objet du groupe de
travail qui s’est tenu le jeudi 12 mai 2022.

Ce GT était animé par Pierre Clavel, inspecteur en santé et
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sécurité  au  travail  du  Ministère  de  l’agriculture  et  par
Servane Gilliers-Van Reysel, adjointe à la sous-directrice du
développement professionnel et des relations sociales.

La CFDT était représentée par Christophe CORNU, assistant de
prévention à la DDPP de Dordogne.

Les  valeurs  limites  règlementaires  d’exposition  aux  bruits
fixent les actions de prévention à mettre en place.

Supérieures à 80Db : l’employeur met à disposition des
équipements de protection individuelle (EPI) adaptés.
Supérieures à 85 Db : l’employeur met à disposition des
EPI adaptés et veille à leurs utilisations. Les valeurs
limites sont fixées à 87 DB sur 8 heures maximum en
intégrant les protections individuelles.

La protection auditive est l’EPI indispensable pour lutter
contre le bruit en abattoir. Au Ministère de l’agriculture et
de la Souveraineté alimentaire (MASA), la société attributaire
du marché des protections auditives est la société API pro
Santé.

La société API pro Santé, fournisseur de protections anti-
bruit, intervient auprès des agents en abattoir. En lien avec
les services médicaux, elle organise des sessions in situ qui
vont permettre de réaliser une cartographie du bruit afin de
déterminer le type de protection adaptée en adéquation avec
les besoins de l’utilisateur. Un audiogramme de la personne à
équiper est nécessaire. Dans le même temps, les agents sont
sensibilisés sur l’origine du bruit et les conséquences sur la
santé.

La société API pro Santé propose deux types de protection :
intra auriculaire avec filtre unique et intra pavillonnaire
avec niveau de filtration réglable. Ce dernier type est plus
efficace mais plus volumineux et plus difficile à supporter.

Le prestataire précise que son service après-vente intervient



si besoin pour le réglage des appareils ou, le cas échéant,
pour le remplacement d’un matériel défectueux.

Les retours des DDetsPP montrent qu’il y a des améliorations à
apporter  concernant  les  difficultés  rencontrées  pour
l’organisation  de  rendez-vous,  la  facturation  et  la
communication entre les abattoirs et la société API pro.

L’ensemble des équipes de la DDPP22 ont été sensibilisées à
l’importance de la protection auditive. Force est de constater
que les abattoirs de boucherie utilisent majoritairement les
EPI,  contrairement  aux  abattoirs  de  volaille.  A  noter
également  l’utilisation  de  protections  jetables.

Lors du Comité technique ministériel du 9 novembre 2021, les
organisations syndicales avaient demandé de mettre en place de
véritables moyens afin que les agents puissent exercer leurs
missions dans des conditions qui ne mettent pas leur santé
physique en danger.

La CFDT a fait part de sa satisfaction sur la prise en compte
de la problématique du bruit dans les abattoirs.

Au cours de ce groupe de travail, deux fiches projet ont été
validées à destination des médecins du travail en charge des
visites médicales d’agents en abattoir, afin d’identifier les
risques professionnels: Une fiche « inspecteur en abattoir de
boucherie » et une fiche « inspecteur en abattoir de volaille
».

Ces fiches ont été réalisées par les membres du réseau SST
abattoir  et  la  médecine  du  travail.  Les  organisations
syndicales qui ont émis un avis positif signalent également le
risque, au quotidien, de chute de hauteur des plateformes
d’élévation.

Concernant la fiche « le bruit au travail en abattoir » elle
fera  l’objet  d’une  nouvelle  maquette  pour  la  rendre  plus



attractive.

Également en projet, une fiche opérationnelle d’évaluation et
de mesurage du bruit dont l’objectif est de mettre en place
une procédure simplifiée pour l’évaluation et la mesure du
bruit.  L’interprétation  des  résultats  doit  permettre  aux
directeurs des DDetsPP d’engager les actions adaptées. Une
expérimentation, mise en place par le CHSCT de la DDPP du 77,
est actuellement en cours.

Sur ce dossier les élus du comité d’hygiène et sécurité du
ministère, dont fait partie la CFDT, avaient demandé qu’une
démarche active d’amélioration des conditions de travail soit
engagée au bénéfice des agents en abattoir. C’est dans cette

perspective que la secrétaire générale à adressé, le 1er mars
2021, un courrier à l’attention du président de la Caisse
centrale de mutualité sociale agricole (CCMSA), du président
de la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs
salariés (CNAMTS) et du Directeur de la Direction générale du
travail.

Dans ce courrier, Sophie Delaporte préconise que les travaux
engagés par la CCMSA et la CNAMTS à destination des salariés
du privé puissent également bénéficier aux agents des services
vétérinaires de l’inspection de l’État et que le dossier du
bruit soit étudié avec l’appui du réseau SST du ministère.

La CFDT souligne les avancées des travaux du GT, engagées en
concertation avec les organisations syndicales, et suivra
avec attention les remontées du terrain relatives à la mise
en place de ces dispositifs  

Le  SPAgri-CFDT  se  tient  à  votre  disposition  pour  tout
renseignement  complémentaire.

https://spagri.fr/nous-contacter/


DDI  :  un  dernier  comité
technique…  pour  rien  (28
novembre 2018)
Déclaration  liminaire  prononcée  par  la  CFDT  au  comité
technique  des  DDI  (28  novembre  2018).

Réunion  bilatérale  avec  le
secrétaire  général  du
gouvernement  et  comité
technique  des  DDI  (15
novembre 2018)
Devenir des DDI, préfectoralisation … La CFDT a questionné le
secrétaire  général  du  gouvernement  quant  à  la  mise  en
application de la circulaire du premier ministre du 24 juillet
2018.

https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/ddi-un-dernier-comite-technique-pour-rien-28-novembre-2018/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/ddi-un-dernier-comite-technique-pour-rien-28-novembre-2018/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/ddi-un-dernier-comite-technique-pour-rien-28-novembre-2018/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/ddi-un-dernier-comite-technique-pour-rien-28-novembre-2018/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/reunion-bilaterale-avec-le-secretaire-general-du-gouvernement-et-comite-technique-des-ddi-15-novembre-2018/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/reunion-bilaterale-avec-le-secretaire-general-du-gouvernement-et-comite-technique-des-ddi-15-novembre-2018/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/reunion-bilaterale-avec-le-secretaire-general-du-gouvernement-et-comite-technique-des-ddi-15-novembre-2018/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/reunion-bilaterale-avec-le-secretaire-general-du-gouvernement-et-comite-technique-des-ddi-15-novembre-2018/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/reunion-bilaterale-avec-le-secretaire-general-du-gouvernement-et-comite-technique-des-ddi-15-novembre-2018/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/reunion-bilaterale-avec-le-secretaire-general-du-gouvernement-et-comite-technique-des-ddi-15-novembre-2018/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/reunion-bilaterale-avec-le-secretaire-general-du-gouvernement-et-comite-technique-des-ddi-15-novembre-2018/


Comité technique des DDI (14
juin 2018)
À l’ordre du jour : rapport sur les missions d’examen de
l’organisation et du fonctionnement des DDI, mise en place
d’une politique d’accès à internet unique et authentifiée,
élections professionnelles de 2018.

Préfectoralisation  des
services départementaux : fin
de  l’expérimentation  en
Sarthe (CT des DDI du 23 mars
2017)
Regroupement  des  services  départementaux  :  le  secrétaire
général du gouvernement annonce la fin de l’expérimentation en
Sarthe.

Agriculture  et  fonction
publique : la CFDT interpelle
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les  candidats  à  la
présidentielle
La  FGA-CFDT  a  publié  une  plate-forme  revendicative  à
destination  des  candidats  à  l’élection  présidentielle.
Extraits.

Accroissement des RPS : mise
en  place  d’un  soutien
psychologique pour les agents
du MAAF
Devant  l’augmentation  du  nombre  d’agents  en  souffrance
psychique  dans  les  services,  le  MAAF  met  en  place  une
prestation  de  soutien  psychologique.

Comité  technique  ministériel
(15 décembre 2016)
Retour sur les principaux sujets récurrents de cette année
2016, en CTM, CHSCTM et GT associés, portant sur le mal-être
grandissant des agents du MAAF.
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CT  des  DDI  du  13  décembre
2016 : déclaration liminaire
de la CFDT
La CFDT s’insurge contre la décision du secrétariat général du
gouvernement de supprimer les questions du baromètre social
relatives au harcèlement moral et sexuel.

CHSCT  des  DDI  (30  novembre
2016)
A l’ordre du jour de ce CHSCT, deux sujets soumis au vote : le
projet de texte sur l’organisation du temps de travail en
DRDJSCS, et le télétravail.

Le  CHSCT  ministériel  du  9
novembre 2016 reporté
La CFDT propose que le CHSCTM s’approprie systématiquement
toutes les questions de santé et de sécurité concernant des
agents du ministère en poste en DDI.
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Mise en place d’un baromètre
social dans les DDI
Le groupe de travail DDI du 6 octobre 2016 a été informé de la
mise en place rapide d’un baromètre social dans les DDI.

Vidéosurveillance  en
abattoirs  :  par  qui,  pour
quoi?
La vidéosurveillance, pour être efficace, demande du personnel
qualifié,  dédié  au  visionnage  et  aux  actions  correctives
éventuelles. Et si nous avons du personnel formé, pourquoi le
cacher derrière des caméras ?

Comité  technique  spécial
DRAAF (6 octobre 2015)
Relevé d’informations concernant le CT spécial des DRAAF du 6
octobre 2015.
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